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Source

Le proces-verbal dressé par un huissier de justice, dans le cadre de 1'article 15 de la loi n° 81-03
organisant sa profession, constitue une piece authentique qui ne peut étre contestée que par la voie de
l'inscription de faux. Un tel acte, qui atteste de la réalité d'une notification, se substitue au certificat de
livraison et en a la méme valeur probante. Encourt par conséquent la cassation 1'arrét qui, pour annuler
un congé délivré en matiére de bail commercial, écarte le proces-verbal de notification au motif qu'il n'est
pas accompagné du certificat de livraison exigé par l'article 6 du dahir du 24 mai 1955, alors que ce
proces-verbal, régulierement établi, suffisait a lui seul a prouver la remise de 1'acte.
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